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Enquête inter académique du rôle des IA IPR dans la gouvernance

I Pilotage académique : relation Recteur - Collège IA IPR

1) La coordination du collège est réalisée par :
· un doyen 
· deux doyens 
· un directeur de la pédagogie

2) Les candidats doyen ou directeur sont : 
· choisis par IPR  
· élus par IPR 
· sélectionnés par le recteur dans une liste préétablie par les IA IPR
· nommés par le recteur sans intervention des IA-IPR

3) Les représentants des IA IPR participent-ils aux comités de direction ?
· OUI / NON Si oui : Quels représentants (ex : doyens, directeur pédagogie, IA IPR élus par leurs pairs) ? 
II Répartition ou attribution des délégations ou dossiers :

Indiquer pour chacune :
· le corps d'origine (IEN / IPR / autre)
· le cumul de délégations ou dossier (ex : Doyen + Cast etc.) ou si certains dossiers ne sont pas pilotés actuellement

1) CARDIE (innovation)
2) CAST (sciences et technologie) 
3) DAAC (culture)
4) DAET (technique) 
5) DAAF (formation)		DAFCO (formation)
6) DAN (numérique) 
7) DAREIC (international) 
8) DAEP (pédagogie)	
9) AUTRE(S) :							
Préciser le nombre d'hommes / de femmes responsables d'une délégation ou " dossier important " (en indiquant le ratio total hommes / femmes des IA IPR dans votre académie)
Resp. hommes = y                Resp femmes = x                  (Ratio total H/F = Y/X)




III Contrats d'objectifs et Dialogues de Gestion et Performance (DGP)

1) Le DGP est –il généralisé à tous les établissements ou certains établissements seulement ?

2) Le Contrat et le Dialogue sont-ils indépendants ou articulés ? Comment ?

3) Quels sont les liens de collaboration entre les DASEN et les IA/IPR dans le dialogue de gestion ?

· Consultation
· Étroite collaboration
· Relations distanciées
· Subordination


IV Inspections :
1) Les CAD2 sont-ils vus systématiquement par les IA IPR / conjointement par les IA IPR et Chargé(s) de mission / par des enseignants de l'ESPE ?
2) Les professeurs promouvables avec un retard d'inspection font-ils l’objet d’un ajustement "automatique" ou d’un ajustement après concertation avec les IA IPR disciplinaires ?
3) Quelle(s) sont les modalité(s) générales d’inspection ?


V Les Missions des IA IPR :

1) Les missions des IA IPR font elles l’objet de lettres de mission : 
OUI / NON  	si OUI, pour quelle durée ?
2)  Les IA IPR sont-ils tous reçus chez leur recteur pour un bilan/ entretien annuel ?
 		OUI / NON 	si OUI, avec le DRH/ SG ?
3)   TOUS les IA IPR de l'académie rédigent-ils un état ou rapport de discipline chaque   année ?
OUI / NON 	- Cela dépend des disciplines car c'est facultatif
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